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Priorités pour 2010
(i) De l’Observatoire du Genre au Comité Permanent sur l’Egalité des Chances.

(ii) Echange d’expérience et de bonnes pratiques.
(iii) Conférence sur les Violences faites aux femmes (2010).
(iv) Conférence(s) sur l’Education et l’égalité entre femmes et hommes.

(v) Autres conférences en collaboration avec d’autres commissions de l’ARE.

(vi) Institut européen pour l’Egalité des Genres (Vilnius).

(vii) Femmes migrantes.

(viii) Propositions des membres, telle l’approche sexuée aux soins de santé.
(i) De l’OGARE au CPEC
Une tâche importante pour le nouveau Comité Permanent sur l’Egalité des Chances (le CPEC) sera de sensibiliser davantage de membres et de créer des liens dynamiques avec les différents organes de l’ARE.
Par ailleurs, le CPEC devra établir un savant dosage entre les questions liées au genre (qui restent une priorité absolue) et celles sur d’autres questions d’égalité. Afin de déterminer les priorités des régions membres, une enquête sera envoyée à toutes les régions début 2010.

(ii) Echange d’expérience et bonnes pratiques
Le CPEC doit demeurer l’endroit où élus et fonctionnaires régionaux activement impliqués dans l’amélioration de l’égalité des chances entre toutes les femmes et tous les hommes se rencontrent et échangent leurs expériences et bonnes pratiques. Des idées et des projets qui ont bien fonctionné dans une région donnée peuvent être mis en œuvre avec succès dans une autre région. Les participants peuvent également beaucoup apprendre des erreurs commises et des pièges dans lesquels sont tombées d’autres régions lors de la mise en œuvre d’une idée ou d’un projet particulier, ce qui a pour effet de leur faire épargner du temps, du travail et de l’argent lorsqu’elles devront à leur tour répondre aux mêmes problèmes. 
(iii) Conférence sur les Violences faites aux femmes (2010)
En collaboration avec l’Institut belge pour l’Egalité entre Femmes et Hommes, l’Observatoire du Genre de l’ARE a initié, en mai 2009, un débat sur la manière dont les régions peuvent agir afin de lutter contre les violences faites aux femmes. Le nouveau Comité Permanent doit continuer de travailler sur ces crimes intolérables en 2010. Une conférence au minimum sera dédiée à ce fléau.
 (iv) Conférence(s) sur l’Education et l’Egalité entre toutes les femmes et tous les hommes (2010).
Le CPEC continuera le travail entrepris par l’Observatoire du Genre qu’il remplace, en organisant une conférence ou une série de conférences sur le thème de l’éducation, avec une attention particulière sur la manière dont l’éducation peut prévenir le recours aux violences envers les femmes et promouvoir l’égalité entre les genres. Ceci devient d’autant plus important que l’éducation joue un rôle fondamental pour expliquer les différences, calmer les peurs et prévenir le racisme ou l’homophobie.
L’ARE a déjà souligné l’importance du rôle – négative ou positif – joué par l’éducation sur la formation des mentalités et la promotion du rôle de la femme dans la vie professionnelle, et reconnu l’importance de l’implication des hommes dans les projets d’égalité. Cette conférence informera les régions sur ce qui a déjà été entrepris dans les régions européennes et pourrait déboucher sur la création d’un programme régional pour sensibiliser les hommes à l’égalité des chances entre femmes et hommes, en particulier dans les administrations régionales.
Pour des raisons budgétaires, il se peut que cette proposition ne puisse être mise en œuvre qu’en 2011.
(v) Autres conférences en collaboration avec les Commissions de l’ARE.

Afin de poursuivre le travail entamé avec la conférence de Valence (2008) sur l’égalité d’accès au marché du travail, et afin d’encourager des synergies entre le CPEC et les Commissions de travail de l’ARE, une Conférence sur l’Entreprenariat Féminin sera organisée à Istanbul en mars 2010 en collaboration avec la Commission 1.
Des projets similaires seront élaborés avec les Commissions 2 et 3, ainsi qu’avec le Réseau des Jeunes de l’ARE.
(vi) L’Institut européen pour l’égalité des chances (Vilnius).

La Présidence du CPEC suivra de près les derniers développements liés à l’Institut européen pour l’égalité des chances. Celui-ci est en effet attendu de longue date. Dès qu’il sera opérationnel, la Présidente de l’ARE, Mme Sabban, et la Présidence du CPEC iront rencontrer la direction de l’institut afin d’envisager une coopération concrète.
(vii) Femmes migrantes
Comme suite à la Déclaration de Timisoara (2007), le Comité Permanent sur les Questions d’Egalité continuera à porter une attention toute particulière aux femmes migrantes et s’efforcera de faire entendre leur point de vue. Ce sujet imprégnera donc toujours le travail du Comité Permanent, et lors de nos séminaires ou de nos conférences, sera inclue une contribution ou une présentation prenant en considération la perspective des femmes migrantes.

(viii) Propositions des membres
Le CPEC se penchera sur des questions qui intéressent les membres de l’ARE. Dès lors, il est important que ceux-ci soumettent leurs idées pour des conférences, des projets de coopération, etc… L’enquête du début 2010 permettra aux régions de s’exprimer clairement à ce sujet.
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